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DU BOIS LOCAL  
TRÈS PRÉCIEUX

Organisée chaque année par ForêtNeuchâtel, l’association des pro-
priétaires forestiers publics et privés, l’édition 2023 de la Vente de 
bois précieux s’est tenue mi-décembre à Colombier.

Le service des forêts de la commune de Val-de-Travers y avait placé 
vingt billes, considérant celles-ci d’une qualité suffisante pour trouver 
preneur. L’espoir ne fut pas déçu ! Les bois vallonniers ont remporté 
les mises les plus hautes pour quatre essences distinctes : un épicéa 
des forêts de Couvet, d’un volume de 4 mètres cubes, a été acheté 
pour 785 francs le m3. Un sapin ayant grandi à Boveresse quant à lui, 
de 5.7 m3, a été adjugé à 566 francs le m3. Deux feuillus se sont éga-
lement distingués, soit un érable sycomore (2 m3, Fr. 535.-/m3) et un 
frêne (0.62 m3, Fr. 400.-/m3). Sans avoir atteint le record de sa caté-
gorie, un cerisier vallonnier, qui pourtant ne « payait pas de mine », a 
trouvé preneur pour 289 francs le mètre cube.

Le Conseil communal, qui avait décidé cette année de faire le dépla-
cement pour assister à cette vente toujours prisée, a pu se réjouir de 
la cote des bois communaux. Cela même si, globalement, les prix 
pour cette vente s’affichaient plutôt à la baisse, de même que le total 
des volumes proposés. 

L’érable, le frêne et le cerisier, tout comme le sapin, seront travaillés 
pour confectionner de belles pièces de menuiserie. La haute qualité 
de l’épicéa, s’exprimant notamment par un accroissement très régu-
lier, pourrait bien permettre à celui-ci d’être considéré comme un 
bois de résonance et prolonger ainsi sa vie en musique.•

CONSEIL GÉNÉRAL
La prochaine séance extraordinaire du Conseil général se déroulera 
le mardi 16 janvier 2024 à 20 h à Couvet, grande salle, avec l’ordre 
du jour suivant :

1. Appel

2. Procès-verbal de la séance du 11 décembre 2024

3. Lettres et pétitions

4. Nomination au Conseil communal suite  
à la démission de Frédéric Mairy

5. Communications du Conseil communal

6. Interpellations et questions

L’invitation ainsi que les rapports sont disponibles sur notre site  
www.vdt.ch/seances. Les séances sont publiques : venez nombreux 
participer à la vie politique de votre commune.

Le résumé de la séance du Conseil général du 11 décembre 2023  
est disponible sur notre site www.val-de-travers.ch/seance/seance-du-
11-decembre-2023 •

ESPACEVAL 

Réouverture après nettoyage 
et nouvel horaire

Dès le 19 janvier prochain, la 
piscine d’espaceVAL sera à 
nouveau ouverte au public le 
vendredi après-midi. Le Conseil 
communal a décidé de revoir 
partiellement la mesure prise en 
début d’année 2023 pour des 
raisons budgétaires. Prière de 
vous référer auprès d’espace-
VAL pour le détail complet des 
horaires •

ANNONCES

A LA RECHERCHE D’UN EMPLOI ?

Consultez nos offres d’emploi sous Facebook, LinkedIn, NEMONews et  
www.val-de-travers.ch/page/offres-demploi 

MISES À L’ENQUÊTE

Les nouvelles mises à l’enquête publique sont à consulter au service de l’amé-
nagement du territoire à Couvet.
Plus d’informations : www.vdt.ch/page/mises-lenquete-publique

ADRESSES DATES LIMITES OPPOSITION

Fleurier – Rue du Pont 3 15 janvier 2024

Fleurier – Rue du Régional 15 janvier 2024

Fleurier – Place d’Armes 13 22 janvier 2024

Fleurier – Rue des Moulins 24 22 janvier 2024

Môtiers – Rue de l’Arnel 2 15 janvier 2024

Saint-Sulpice – Quartier de la Place 7 22 janvier 2024

Travers – Rue Miéville 4 22 janvier 2024

INFORMATIONS PRATIQUES

ABBAYE 2024
Les sociétés locales et les marchands itinérants désirant exploiter un stand 
lors de la prochaine fête de l’Abbaye (29 juin au 1er juillet 2024) sont priés de 
s’inscrire par écrit. 

Les demandes doivent contenir une description succincte de l’offre proposée 
ainsi que les éventuelles patentes ou autorisations dont le demandeur est titu-
laire et qui sont en lien avec l’activité qu’il a prévu d’exercer dans le cadre de 
la fête. Les dimensions exactes du stand doivent également être indiquées.

Les demandes doivent être adressées à : Protection de la population, Abbaye 
de Fleurier, Grand-Rue 38, 2108 Couvet, jusqu’au 31 janvier 2024.

Passé ce délai, les réservations ne seront plus prises en considération.

MIDI TONUS PRINTEMPS 2024,  
OUVERTURE DES CANDIDATURES POUR DISPENSER DES COURS
Après le succès des trois précédentes éditions de Midi Tonus, nous sommes 
actuellement en quête de nouvelles activités de sports et de bien-être à ins-
crire au programme de l’édition de ce printemps.

Si vous êtes intéressés à proposer des cours au sein de votre structure dans 
ce cadre, n’hésitez pas à prendre contact avec l’administration d’espaceVAL 
(espaceval@ne.ch, 032 889 42 63).
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PENSION BEAUREGARD
Datant du XVIIe siècle, ce bâtiment autrefois utilisé comme café représente l’un des plus an-
ciens édifices civils préservés dans la région du Val-de-Travers.

En 2003, l’Association du Musée régional d’histoire et d’artisanat du Val-de-Travers en fait 
l’acquisition dans le but de créer un espace dédié aux expositions d’artistes locaux.

Les travaux de rénovation ont été conçus par l’architecte Serge Grard et l’inauguration officielle 
du bâtiment a eu lieu en octobre 2005. •


